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AVIS N° 72 DU 14 AVRIL 2004 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L'AIDE À LA

JEUNESSE RELATIF À LA NOTE CADRE CONCERNANT LA RÉFORME DE LA LOI DU

8 AVRIL 1965 RELATIVE À LA PROTECTION DE LA JEUNESSE 

A. D'UNE MANIÈRE

GÉNÉRALE

1. Globalement, les membres du
CCAJ apprécient le projet dans
ses intentions de conserver le
modèle protectionnel; ils actent
également positivement la vo-
lonté d'avoir des outils d'évalua-
tion (statistiques).

En plein accord avec la déclara-
tion de la ministre de la Justice
lorsqu'elle avance que cette ré-
forme dépend en grande partie
des moyens budgétaires qui se-
ront dégagés, le CCAJ insiste for-
tement sur la nécessité que la ré-
forme de la loi de 1965 s'assor-
tisse d'une augmentation signifi-
cative des moyens humains et
matériels en vue de sa pleine ap-
plication, tant au bénéfice des
Communautés qu'en faveur des
instances fédérales (parquets et
tribunaux de la jeunesse).

Le CCAJ souhaite que la réforme
envisagée privilégie, dans le res-
pect des compétences de cha-
cun, la transversalité des politi-
ques  visant à maintenir la prio-
rité à la prévention, à réduire les
lieux générateurs d'exclusion, po-
tentiellement producteurs d'actes
délictueux.

2. Le Conseil s'interroge, par
ailleurs, sur les limites qu'entend
se fixer l'État fédéral concernant
le système protectionnel étant
donné l'élargissement du filet im-
pliquant notamment la création de
nouveaux centres fédéraux fer-
més avec des missions accrues.

3. Il s'interroge également sur
l'éventuelle contradiction à prôner
la permanence du protectionnel
tout en  consacrant une part aussi
importante au dessaisissement.
L'option du protectionnel ne de-
vrait-elle d'ailleurs pas exclure
comme telle toute possibilité de
dessaisissement ?

4. Le Conseil émet la crainte que
la Communauté française ne soit
impliquée trop loin dans la mise
en oeuvre de mesures dont on
peut mettre en doute qu'elles re-
lèvent encore de sa compétence
dès lors que le sécuritaire l'em-
porte sur le pédagogique. Accep-
ter, pour l'aide à la jeunesse, de
participer à une telle mise en
oeuvre, y compris à l'égard de

jeunes majeurs jusqu'à 23 ans,
risque de mettre en péril la réali-
sation des objectifs premiers qui
lui sont assignés en vertu des lois
de réforme, à savoir l'aide aux
personnes, en ce compris dans
ses aspects de prévention. En
tout état de cause, le Conseil in-
siste sur la nécessité d'un proto-
cole qui organise, dans la clarté,
les relations entre les instances
communautaires et fédérales et
notamment pour permettre l'exer-
cice des compétences des Com-
munautés en matière d'aide né-
gociée  et d'aide contrainte.
5. Le Conseil insiste sur la néces-
sité, entre autre pour garantir au
mieux les droits de la défense, de
préserver la clarté dans le dispo-
sitif qui sera mis en place. À cet
égard, le projet tel qu'il est pré-
senté,  introduit une certaine am-
biguïté par rapport à l'âge de la
majorité pénale en raison du pas-
sage possible  qu'il prévoit d'un
système (protectionnel) à un
autre (sécuritaire, via les centres
fermés fédéraux,  voire pénal, via
le dessaisissement). Par ailleurs,
si passage il y a, il devrait se faire
selon des critères  précis et clairs,
dont le non respect est suscepti-
ble de recours, et non selon l'exis-
tence ou non de places  disponi-
bles dans les structures prévues
par l'un ou l'autre système, con-
tre laquelle le jeune n'a aucun  re-
cours !
6. Concernant la question du
dessaisissement, le Conseil se
demande s'il ne faudrait pas en-
visager, comme piste de réflexion,
la création d'un droit pénal pour
jeunes (dont l'exécution relèverait
du  fédéral), afin d'éviter que  des
jeunes ne soient soumis au droit
pénal des adultes à partir de seize
ans.
Ainsi le Conseil estimerait que le
juge de la jeunesse lui-même
puisse, plutôt que de se dessai-
sir, faire application d'un droit pé-
nal spécifique dans des circons-
tances bien déterminées et selon
des critères précis . Une autre al-
ternative permettrait qu'une
chambre spécifique intervienne
après dessaisissement pour ap-
pliquer un droit pénal spécial pour
les jeunes se trouvant dans une
tranche d'âge à définir. L'exécu-
tion des peines spécifiques se

ferait dans un centre fédéral tout
aussi spécifique réservé à ces
jeunes et dans lequel un accom-
pagnement, organisé par le fédé-
ral, viserait mieux que ne le fait la
prison actuellement, à faciliter leur
réinsertion sociale.
L'existence d'un droit pénal
adapté exécuté dans des struc-
tures adéquates aurait non seu-
lement l'avantage d'être clair – à
la condition bien entendu que ses
critères d'application soient déli-
mités et précis – et de garantir
donc mieux les droits de la dé-
fense, mais préviendrait aussi le
risque d'augmenter la durée des
mesures ainsi que le nombre de
jeunes placés en milieu fermé, ce
qui engorge et dénature le sys-
tème éducatif organisé par la
Communauté française.
7. Enfin, si le Conseil reconnaît
le bien fondé de la mobilisation
des parents, concernant la com-
préhension et la réduction des
facteurs ayant entraîné un acte
délictueux, il regrette l'utilisation
dans le texte proposé d'une for-
mule «malheureuse» (parents dé-
missionnaires) indiquant un ris-
que important de stigmatisation
ou de culpabilisation des parents
concernés. La notion de stage en
elle-même  provoque peu d'en-
thousiasme au sein du CCAJ : le
Conseil craint que la création de
ces stages ne crée, de fait, de
nouvelles instances éducatives et
suggère, une nouvelle fois, que
la nécessaire conscientisation et
responsabilisation des parents
soient envisagées à travers le
prisme de nouvelles collabora-
tions entre les juges et les servi-
ces de la Communauté.

B. DE FAÇON PLUS

PARTICULIÈRE

Au delà des réflexions de principe,
le groupe s'est aussi posé des
questions plus particulières;

- n'y a-t-il pas un risque à voir
l'exécution des mesures déci-
dées par le tribunal de la jeu-
nesse confiées au pouvoir fé-
déral (la défense nationale no-
tamment… pour les mesures
d'intérêt général) ?;

- ne faut-il pas prévoir que les
mesures prises par le tribunal
de la jeunesse peuvent l'être

aussi à titre provisoire?;

- ne faut-il pas prévoir les as-
pects procéduraux ?;

- quelle est l'intention sous-
jacente à la prolongation jus-
qu'à 23 ans ? Ne consiste-t-elle
pas en une «mise à la disposi-
tion des juges» ?;

- la mise sous surveillance pro-
longée n'introduit-elle pas une
sorte de minorité prolongée qui
ne dit pas son nom ?;

- par qui sera assurée la sur-
veillance ? Par le SPJ ? Par
des assistants de probation ?
le problème se pose surtout
après la majorité…;

- si l'intention est bien de ne pas
mettre en contact dans un
même centre fermé fédéral des
jeunes dessaisis et les autres,
et donc de créer plusieurs cen-
tres de ce type, quelle sera l'im-
plication des Communautés ?
si cette implication est prévue,
les coûts qu'elle va entraîner ne
vont-ils pas mettre en danger
les priorités que la Commu-
nauté française notamment
s'est fixée ?;

- le transfert automatique vers un
centre fermé fédéral en cas de
réquisition du procureur du Roi
en vue d'un dessaisissement
est-il défendable alors qu'il n'est
susceptible d'aucun recours et
qu'en plus les IPPJ ne sont
même pas demandeuses
d'une telle mesure qui est cen-
sée être prévue pour elles ?;

- ne faut-il pas prévoir des limi-
tes dans le temps à l'applica-
tion de la peine en centre fédé-
ral fermé après dessai-
sissement ? les peines pronon-
cées peuvent en effet parfois
être très longues et dépasser
le moment ou le jeune dépasse
l'âge de 25 ans, voire plus...
D'autre part, il est difficilement
admissible que la peine se pro-
longe après un certain temps
en prison !;

- par qui sera organisé le stage
parental ? Comment éviter de
stigmatiser les couches les plus
défavorisées ? N'est-ce pas de
la compétence des SAJ et des
SPJ ?


